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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission de l'industrie, de la recherche et 
de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. accueille favorablement la proposition d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet des 
matières premières et des terres rares en vue d'établir le plus rapidement possible une 
plateforme réglementaire internationale et de garantir des marchés mondiaux ouverts;

2. souligne que, dans le cadre de la coopération stratégique entretenue par l'Union avec des 
partenaires-clés tels que les États-Unis, la Russie et le Japon, il conviendrait de mettre en 
place un mécanisme d'alerte précoce ciblé sur les distorsions du marché et les pénuries 
d'approvisionnement, et de l'assortir d'un groupe de surveillance, au niveau de l'Union, 
composé de représentants des institutions européennes, des États membres et des secteurs 
industriels concernés;

3. plaide en faveur de normes réglementaires internationales pour une exploitation minière 
durable et une bonne gouvernance qui soient défendues au sein des enceintes appropriées, 
telles que le G8 et le G20, l'OMC, l'OCDE, la CNUCED et le PNUE;

4. invite l'OMC à surveiller de près les conséquences des restrictions à l'exportation et 
d'autres barrières sur le prix des matières premières; soutient la création au sein de l'OMC 
d'un "conseil de stabilité pour les matières premières et les terres rares";

5. se félicite de l'ajout de garanties explicites en ce qui concerne l'accès des marchés aux 
matières premières dans les accords commerciaux de l'Union, ainsi que comme condition 
préalable nécessaire à l'adhésion à l'OMC; demande que tous les accords conclus par 
l'Union avec des pays tiers prévoient l'accès aux matières premières ainsi qu'une 
gouvernance durable en la matière; 

6. souligne l'importance de la coopération bilatérale dans le domaine des matières premières, 
comme l'ont démontré l'Union européenne et l'Union africaine en juin 2010, et appelle à 
multiplier les efforts dans le cadre du plan d'action conjoint Afrique-UE pour 2011-2013; 
invite à mettre en place une coopération du même type avec d'autres pays qui sont de 
grands producteurs de matières premières critiques;

7. invite la Commission, lors de l'élaboration des nouveaux instruments relatifs à l'action 
extérieure pour la période après 2013, à inclure des mesures visant à soutenir la bonne 
gouvernance et l'exploitation minière durable dans les programmes de stabilité 
économique et démocratique des États fragiles fournisseurs de matières premières;

8. estime que la responsabilité de déployer une diplomatie européenne cohérente et efficace 
doit incomber au service européen pour l'action extérieure, qui mobilisera tous les services 
concernés de la Commission, en étroite coordination avec le Conseil et le Parlement; 
estime en outre que l'importance stratégique des matières premières doit transparaître dans 
l'organisation du service européen pour l'action extérieure ainsi que dans la composition 
des délégations concernées de l'Union;


